
 

                                              

CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE DU 
BILAN DE COMPETENCES 
 

 
Un organisme de formation classique peut être prestataire de bilans de compétences s’il 

dispose d’une organisation identifiée, spécifiquement destinée à la réalisation des bilans. 

Il doit respecter certaines règles : 

• Le consentement du bénéficiaire 

• Le respect du secret professionnel 

• Le respect de la vie privée 

• L’accord du bénéficiaire pour communication des résultats à un tiers 

• La destruction des documents à l’issue du bilan. 

 
 

Déontologie et confidentialité : 
 
Si le bilan est réalisé à l’initiative du salarié dans le cadre du CPF, la démarche reste personnelle et 

l’employeur n’en sera aucunement informé. 

Si le bilan est tripartite, c’est-à-dire réalisé dans le cadre du plan de développement des 

compétences de l’entreprise, cette dernière accompagne la démarche qui restera toutefois 

confidentielle. Ainsi, le prestataire ne peut pas communiquer les résultats détaillés et le document de 

synthèse à l’employeur sans l’accord du bénéficiaire. 

 

 

Non conservation des données personnelles : 
 
Les prestataires doivent procéder à la destruction des documents élaborés pour la réalisation du 

bilan de compétences, dès le terme de l’action. Ces dispositions ne s’appliquent pas pendant un 

an au document de synthèse et aux documents faisant l’objet d’un accord écrit du bénéficiaire, 

fondé sur la nécessité d’un suivi de sa situation. 


